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Paragraphe 5.7.8.1, modifier comme suit: 

«5.7.8.1 Au-dessus de chaque place assise et, à l�exception du ou des sièges situés à côté de 
celui du conducteur, de l�espace libre destiné aux pieds des voyageurs assis, il doit 
y avoir une garde au toit d�au moins 90 cm à partir du point le plus haut du coussin 
non comprimé du siège, et d�au moins 135 cm depuis le niveau moyen du plancher 
dans l�espace réservé aux pieds. Dans le cas des véhicules relevant du 5.7.1.9, et 
également des sièges situés à côté de celui du conducteur, ces hauteurs peuvent être 
ramenées à 120 сm, mesurés à partir du plancher, et à 80 cm, mesurés à partir du 
point le plus haut du coussin non comprimé du siège.». 
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